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Le président de la République a nommé un haut-
commissaire aux retraites, M. Delevoye, pour faire passer 
l’ensemble des régimes de retraite existant sur un système 
par points (les cotisations achètent des points, les retraites 
sont calculées avec la valeur de service des points achetés, 
comme à l’IRCANTEC ou à l’ARRCO-AGIRC).  

Un projet de loi serait présenté en 2019.  

La même valeur d’achat et de service serait utilisée pour 
l’ensemble des régimes. Cette harmonisation rendrait inu-
tile de fusionner tous les régimes de retraite en un seul, du 
moins dans un premier temps.  

Tout laisse penser qu’un tel système se traduirait par une 
baisse de la pension pour la majorité des fonctionnaires, 
même dans l’hypothèse, non confirmée à ce stade, d’une 
intégration des primes dans la cotisation.  

De façon certaine, ne plus lier la pension de retraite à la grille de carrière des fonctionnaires ferait perdre au 
statut des fonctionnaires toute sa cohérence.  

La volonté politique du gouvernement d’aligner le public sur le privé conduit à une remise en cause générale 
du service public et de la défense de l’intérêt général.  

La retraite des fonctionnaires n’a rien d’un privilège, elle est un 
mécanisme adapté à la situation statutaire et aux carrières des 
agents publics.  

Tout comme le mécanisme du régime général est adapté à la 
situation contractuelle et conventionnelle des salariés du secteur 
privé.  

Si on appliquait à un salarié du secteur privé les conditions de la 
fonction publique, plus de la moitié d’entre eux verraient leur 
pension s’effondrer, avec une durée d’assurance acquise en du-
rée travaillée réelle (au lieu d’avoir un trimestre d’assurance ac-
quis pour chaque tranche de salaire de 150 heures de SMIC), et 
avec une retraite liquidée sur le dernier salaire travaillé (au lieu 
d’une moyenne des meilleurs salaires).  

De même, si on appliquait aux fonctionnaires les règles du ré-
gime général, la moitié des retraités verraient leur pension am-
putée.  

Si les mécanismes sont différents, parce qu’ils correspondent à 
des déroulements de carrière différents, ils produisent au final, 
pour une carrière complète publique ou privée, un niveau com-
parable de pension à niveau de qualification égal.  

Simulation de la retraite du privé pour les 
fonctionnaires  : 

La Dress a publié une étude en 2017 (http://
www.cor-retraites.fr/IMG/pdf/doc-3956. pdf) simu-
lant l’application des retraites du privé (CNAV + Ar-
rco-Agirc) pour les fonctionnaires nés en 1958.  

Pour des pensions aujourd’hui en moyenne équiva-
lentes à celles des salariés du privé, la moitié des 
fonctionnaires verraient leur pension baisser.  

Ce sont les fonctionnaires ayant le plus bas taux de 
primes, et en particulier les enseignants, les agents à 
carrière incomplète, les agents ayant un départ anti-
cipé au titre de la pénibilité (service actif et insa-
lubre), les catégories C et les femmes.  

Tout laisse penser que le passage à une retraite par 
points baisserait la pension des mêmes catégories de 
fonctionnaires, de façon encore plus importante.  

Ce qui est sûr, en revanche, c’est que le passage à une retraite 
totalement en points produira des dégâts et une baisse des 
pensions dans les deux cas, privé et public. 
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Le gouverne-
ment tente de 
nous vanter 
les avantages 
d’une retraite 

par points où un euro cotisé donne 
des droits identiques à tous les sala-
riés. Quelle est la réalité dans les 
régimes qui fonctionnent déjà selon 
ce principe ?  

Le problème est qu’avec ce sys-
tème, le salarié n’a aucune visibilité 
sur le niveau de sa pension, qui dé-
pend en partie de facteurs qu’il ne 
maîtrise pas. À ce titre, l’exemple 
de l’IRCANTEC, le régime com-
plémentaire de retraite par points 
des non titulaires de la Fonction 
publique, est éclairant.  

1) - Actuellement, ce système verse 

des pensions très faibles, no-
tamment pour les femmes qui su-
bissent souvent des carrières in-
complètes, et qui ne bénéficient pas 
de la garantie d’un niveau de pen-
sion minimum (ce qu’on appelle 
une prestation définie et que la 
CGT revendique à 75 % du salaire 
des 6 derniers mois de carrière).  

Alors que le niveau global des pen-
sions tous régimes confondus chez 
les femmes est en moyenne infé-
rieur à celui des hommes (1 050 € 
contre 1 730 € de droits directs), 
dans un régime comme l’IRCAN-
TEC la situation pour celles qui ont 
fait toute leur carrière comme non-
titulaire est catastrophique :  

le montant de leur pension totale 
(sécurité sociale et IRCANTEC) 

est de 693 euros par mois (sous le 
niveau du minimum vieillesse).  

2) - Dans ce type de régime, la va-
leur d’achat du point (x euros pour 
acquérir 1 point) et sa valeur de ser-
vice (1 point donne x euros de pen-
sion) peuvent varier au fil du 
temps.  

La réforme de l’IRCANTEC de 
2008, basée sur des prévisions alar-
mistes du gouvernement, a fait va-
rier ces deux éléments en défaveur 
des salariés : augmentation du 
nombre d’euros nécessaire pour 
acquérir un point et diminution du 
nombre d’euros auxquels donne 
droit 1 point. Cela se traduira à 
terme par une baisse des pensions 
pour les nouveaux cotisants d’en-
viron 25 %.  

LA RETRAITE PAR POINTS   
UNE PENSION DE BAS NIVEAU  

Le statut général n’est pas une convention collec-
tive qui protège le fonctionnaire du licenciement. 
Sa première justification est de donner aux ci-
toyens la garantie que la politique décidée par 
leur vote démocratique sera véritablement mise 
en œuvre par les fonctionnaires, avec neutralité, 

impartialité, en toute indépendance partisane et sans corruption. 
Le statut général est fondé sur la séparation du grade et de l’emploi. La puissance publique dispose de l’em-
ploi du fonctionnaire et peut le changer d’affectation en fonction des besoins et de l’intérêt général, mais le 
fonctionnaire conserve sa qualification et sa rémunération, ce qui le garantit de toute sorte de pression, poli-
tique en premier lieu. 
A contrario, le nouveau régime indemnitaire (RIFLÉE) privilégie la rémunération dite « au mérite » au détri-
ment du grade et des missions, constituant en cela une atteinte au principe d’indépendance. 
La grille de carrière garantit le maintien de la rémunération en cas de changement d’emploi, la construction de 
la rémunération est liée à une grille, et non à des choix individuels de la hiérarchie, ouvrant la porte à des pres-
sions contradictoires avec la neutralité. 
 

C’est pourquoi la retraite est calculée par rapport à la grille de carrière, et au dernier échelon du grade (6 der-
niers mois). 
C’est pourquoi le statut exclut tout licenciement sur un emploi permanent : il n’y a pas de causes économiques 
aux restructurations dans la fonction publique, mais les causes ne peuvent être que politiques et budgétaires. 
Les seuls motifs possibles de licenciement sont la faute grave, l’insuffisance professionnelle et l’inaptitude. 
 
Il y a une cohérence entre la remise en cause du statut par le gouvernement actuel et l’attaque contre les ré-
gimes de retraite des fonctionnaires : 

• élargissement des cas de recours aux contractuels, 
• « assouplissement » du statut pour aller d’une fonction publique de carrière à une fonction publique 

d’emploi, où le « métier » de l’agent est strictement lié à son emploi d’affectation, comme pour les 
contractuels, qui sont licenciables en cas de disparition de leur poste, 

• mise en œuvre du licenciement de fonctionnaire pour suppression de poste dans l’hospitalière, jus-
qu’alors jamais appliqué,  

• plans de départ volontaire suite à externalisation ou suppression de missions publiques. 
 

Alors qu’aujourd’hui la retraite est calculée à partir du même montant pour tous les agents ayant le même 
grade et le même échelon, demain ce serait le salaire moyen de l’ensemble de la carrière qui serait pris en 
compte, avec une éventuelle intégration des primes (à quel niveau ? La rémunération de chaque année permet-
trait d’acheter plus ou moins de points. 
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Dans le système où le niveau de retraite dépend de l’acquisition de points, les agents ayant eu des promotions 
plutôt sur les dernières années d’activité auraient une retraite plus faible par rapport au système actuel puis-
qu’ils auront eu un début de carrière avec de plus faibles rémunérations. Il s’agit donc bien là d’une remise en 
cause de la Fonction publique de carrière.  
Les agents ayant le niveau de primes le moins élevé auraient une retraite plus faible, alors que de façon géné-
rale le niveau de primes est plus lié à l’identité de l’employeur public qu’à l’intensité de la sujétion.  
 

La grille indiciaire, qui rémunère la qualification mise en œuvre par le fonctionnaire, ne deviendrait plus qu’un 
des éléments de la rémunération, donc de la retraite. Quel besoin dans ce cas d’un statut unifié en trois ver-
sants ? D’ailleurs, Macron propose de différencier la valeur du point d’indice suivant les versants (Etat, territo-
rial ou hospitalier), divisant la Fonction publique en trois statuts pour  les attaquer séparément. 
Quel besoin dans ce cas de régimes particuliers de retraite pour les fonctionnaires (Etat et CNRACL), fondés 
sur le code des pensions civiles et militaires ? Un compte individuel de retraite par points facilitant le passage 
sans différences du public au privé conviendrait pour une fonction publique d’emploi, où le fonctionnaire est 
lié à son poste d’affectation et peut être licencié, où ce n’est plus la qualification mais « l’employabilité » qui 
serait rémunérée. La CGT s’y oppose fermement.  
 

La CGT refuse la généralisation de la retraite par points. La CGT veut le maintien du calcul de la retraite sur 
l’indice de l’échelon détenu les 6 derniers mois de la carrière, avec un taux de 75 % pour une carrière com-
plète.  
L’objectif de la CGT est le maintien du niveau de vie entre l’activité et la retraite, et le maintien du pouvoir 
d’achat des pensions. La CGT refuse la capitalisation qui est plus présente dans le public que dans le privé 
(retraite additionnelle) et considère qu’un système de retraite doit garantir un niveau de pension au moment du 
départ en retraite, et pas un niveau de cotisation pour les employeurs.  
La CGT veut que le code des pensions civiles et militaires, qui s’applique directement aux fonctionnaires 
d’Etat, soit aussi directement applicable aux fonctionnaires de la territoriale et de l’hospitalière. Aujourd’hui, 
des décrets transcrivent les textes de loi modifiant le code des pensions, et ne le font pas toujours totalement, 
comme dans le cas du service actif pour l’hospitalière, au prix de perte de droits pour les agents.  
La CGT défend la CNRACL, dont la pérennité doit être garantie pour les territoriaux et les hospitaliers.  
La CGT veut l’intégration des primes ayant valeur de complément de traitement dans la grille indiciaire. En 
moyenne, les fonctionnaires ont entre 20 % et 30 % de leur rémunération versés en primes. Les agents les plus 
mal dotés sont les enseignants (10 %) et les agents de nombreuses collectivités territoriales.  
La CGT veut défendre et renforcer la fonction publique de carrière, le code des pensions étant un élément du 
statut général des fonctionnaires.  

• Garantir la possibilité d’un dé-
part à 60 ans, la décision étant à 
l’initiative de l’agent, avec un ni-
veau de pension d’au moins 75 % 
du salaire d’activité des 6 der-
niers mois dans la Fonction pu-
blique, pour une carrière com-
plète.  

• L’intégration des primes ayant 
un caractère de complément sa-
larial dans le traitement indiciaire.  

• Pour les agents exposés à la 
pénibilité ou à la dangerosité, dé-
part anticipé à 55 ans dans le 
cadre du service actif et possibili-
té de départ à 50 ans pour cer-

tains corps ou cadres d’emploi. 
Même possibilité de départ an-
ticipé pour les salariés du privé 
exposés à la pénibilité.  

• L’ensemble des agents des 
corps et cadres d’emplois expo-
sés à la pénibilité et à la dangero-
sité doivent bénéficier d’un tri-
mestre de bonification et de dé-
part anticipé par année d’exposi-
tion.  

• Élever le minimum de pension 
au niveau du SMIC pour une car-
rière complète.  

• Indexer les pensions sur l’évo-
lution des salaires et non sur 
celle des prix.  

• Une politique volontariste 
d’égalité salariale femmes/
hommes, abondant la retraite des 
femmes et améliorant les res-
sources des régimes.  

• Rétablissement de la bonifica-
tion d’un an par enfant pour les 
femmes, qui compte pour le cal-
cul de la pension.  

• Suppression de la décote, qui 
ne permet pas aux agents de 
choisir réellement leur date de 
départ en retraite  

• Aménagement des fins de car-
rière, par le rétablissement d’un 
dispositif de cessation progres-
sive d’activité, permettant un tra-
vail à temps partiel avec compen-
sation salariale et complément de 
l’acquisition des droits à retraite.  

• Mise en extinction de la re-
traite additionnelle de la Fonction 
publique, garantie des droits ac-
quis et intégration de ces droits 
dans les régimes de retraite des 
fonctionnaires.  


